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II

(Communications)

COMMUNICATIONS PROVENANT DES INSTITUTIONS, ORGANES ET 
ORGANISMES DE L'UNION EUROPÉENNE

COMMISSION EUROPÉENNE

Non-opposition à une concentration notifiée

(Affaire M.7576 — Jacquet Metal Service/Schmolz Bickenbach Steel Distribution Business)

(Texte présentant de l'intérêt pour l'EEE)

(2015/C 249/01)

Le 9 juillet 2015, la Commission a décidé de ne pas s’opposer à la concentration notifiée susmentionnée et de la décla
rer compatible avec le marché intérieur. Cette décision se fonde sur l’article 6, paragraphe 1, point b), du règlement (CE) 
no 139/2004 du Conseil (1). Le texte intégral de la décision n’est disponible qu’en français et sera rendu public après 
suppression des secrets d’affaires qu’il pourrait contenir. Il pourra être consulté:

— dans la section consacrée aux concentrations, sur le site internet de la direction générale de la concurrence de la 
Commission (http://ec.europa.eu/competition/mergers/cases/). Ce site permet de rechercher des décisions concernant 
des opérations de concentration à partir du nom de l’entreprise, du numéro de l’affaire, de la date ou du secteur 
d’activité,

— sur le site internet EUR-Lex (http://eur-lex.europa.eu/homepage.html?locale=fr), qui offre un accès en ligne au droit 
de l'Union, sous le numéro de document 32015M7576.

(1) JO L 24 du 29.1.2004, p. 1.
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IV

(Informations)

INFORMATIONS PROVENANT DES INSTITUTIONS, ORGANES ET 
ORGANISMES DE L'UNION EUROPÉENNE

COMMISSION EUROPÉENNE

Taux de change de l'euro (1)

29 juillet 2015

(2015/C 249/02)

1 euro =

Monnaie Taux de change

USD dollar des États-Unis 1,1030

JPY yen japonais 136,50

DKK couronne danoise 7,4614

GBP livre sterling 0,70530

SEK couronne suédoise 9,4766

CHF franc suisse 1,0622

ISK couronne islandaise

NOK couronne norvégienne 8,9975

BGN lev bulgare 1,9558

CZK couronne tchèque 27,066

HUF forint hongrois 309,29

PLN zloty polonais 4,1392

RON leu roumain 4,4223

TRY livre turque 3,0434

AUD dollar australien 1,5101

Monnaie Taux de change

CAD dollar canadien 1,4289
HKD dollar de Hong Kong 8,5494
NZD dollar néo-zélandais 1,6531
SGD dollar de Singapour 1,5075
KRW won sud-coréen 1 277,13
ZAR rand sud-africain 13,8317
CNY yuan ren-min-bi chinois 6,8486
HRK kuna croate 7,5980
IDR rupiah indonésienne 14 850,85
MYR ringgit malais 4,2028
PHP peso philippin 50,196
RUB rouble russe 65,6940
THB baht thaïlandais 38,552
BRL real brésilien 3,7163
MXN peso mexicain 17,9695
INR roupie indienne 70,4872

(1) Source: taux de change de référence publié par la Banque centrale européenne.
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INFORMATIONS PROVENANT DES ÉTATS MEMBRES

Informations communiquées par les États membres concernant la fermeture de pêcheries

(2015/C 249/03)

Conformément à l’article 35, paragraphe 3, du règlement (CE) no 1224/2009 du Conseil du 20 novembre 2009 insti
tuant un régime communautaire de contrôle afin d’assurer le respect des règles de la politique commune de la pêche (1), 
une décision de fermer la pêcherie a été prise telle que décrite dans le tableau ci-après:

Date et heure de la fermeture 25.6.2015

Durée 25.6.2015-31.12.2015

État membre Espagne

Stock ou groupe de stocks SRX/89-C.

Espèce Raies (Rajiformes)

Zone Eaux de l’Union des zones VIII et IX

Type(s) de navires de pêche —

Numéro de référence 16/TQ104

(1) JO L 343 du 22.12.2009, p. 1.

Informations communiquées par les États membres concernant la fermeture de pêcheries

(2015/C 249/04)

Conformément à l’article 35, paragraphe 3, du règlement (CE) no 1224/2009 du Conseil du 20 novembre 2009 insti
tuant un régime communautaire de contrôle afin d’assurer le respect des règles de la politique commune de la pêche (1), 
une décision de fermer la pêcherie a été prise telle que décrite dans le tableau ci-après:

Date et heure de la fermeture 27.5.2015

Durée 27.5.2015 – 31.12.2015

État membre Espagne

Stock ou groupe de stocks SOL/8AB

Espèce Sole commune (solea solea)

Zone VIII a et VIII b

Type(s) de navires de pêche —

Numéro de référence 14/TQ104

(1) JO L 343 du 22.12.2009, p. 1.
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Informations communiquées par les États membres concernant la fermeture de pêcheries

(2015/C 249/05)

Conformément à l’article 35, paragraphe 3, du règlement (CE) no 1224/2009 du Conseil du 20 novembre 2009 insti
tuant un régime communautaire de contrôle afin d’assurer le respect des règles de la politique commune de la pêche (1), 
une décision de fermer la pêcherie a été prise telle que décrite dans le tableau ci-après:

Date et heure de la fermeture 25.6.2015

Durée 25.6.-31.12.2015

État membre Espagne

Stock ou groupe de stocks RED/51214D

Espèce Sébastes de l’Atlantique (Sebastes spp.)

Zone Eaux de l’Union et eaux internationales de la zone V; eaux internatio
nales des zones XII et XIV

Type(s) de navires de pêche —

Numéro de référence 18/TQ104

(1) JO L 343 du 22.12.2009, p. 1.

Informations communiquées par les États membres concernant la fermeture de pêcheries

(2015/C 249/06)

Conformément à l’article 35, paragraphe 3, du règlement (CE) no 1224/2009 du Conseil du 20 novembre 2009 insti
tuant un régime communautaire de contrôle afin d’assurer le respect des règles de la politique commune de la pêche (1), 
une décision de fermer la pêcherie a été prise telle que décrite dans le tableau ci-après:

Date et heure de la fermeture 25.6.2015

Durée 25.6.2015 – 31.12.2015

État membre Espagne

Stock ou groupe de stocks RED/N1G14P et RED/*5-14P

Espèce Sébastes de l’Atlantique (Sebastes spp.)

Zone Eaux groenlandaises de la zone OPANO 1 F et eaux groenlandaises des 
zones V et XIV; condition particulière: eaux internationales de la zone 
de conservation des sébastes

Type(s) de navires de pêche —

Numéro de référence 17/TQ104

(1) JO L 343 du 22.12.2009, p. 1.
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Informations communiquées par les États membres concernant la fermeture de pêcheries

(2015/C 249/07)

Conformément à l’article 35, paragraphe 3, du règlement (CE) no 1224/2009 du Conseil du 20 novembre 2009 insti
tuant un régime communautaire de contrôle afin d’assurer le respect des règles de la politique commune de la pêche (1), 
une décision de fermer la pêcherie a été prise telle que décrite dans le tableau ci-après:

Date et heure de la fermeture 23.6.2015

Durée 23.6.-31.12.2015

État membre Espagne

Stock ou groupe de stocks HAD/5BC6A.

Espèce Églefin (Melanogrammus aeglefinus)

Zone Eaux de l’Union et eaux internationales des zones V b et VI a

Type(s) de navires de pêche —

Numéro de référence 15/TQ104

(1) JO L 343 du 22.12.2009, p. 1.

Communication de la Commission conformément à l'article 16, paragraphe 4, du règlement (CE) 
no 1008/2008 du Parlement européen et du Conseil établissant des règles communes pour 

l'exploitation de services aériens dans la Communauté

Établissement d'obligations de service public portant sur des services aériens réguliers

(Texte présentant de l'intérêt pour l'EEE)

(2015/C 249/08)

État membre Finlande

Liaison concernée Helsinki – Pori

Date d'entrée en vigueur des obligations de ser
vice public

1er novembre 2015

Adresse à laquelle le texte de l’appel d’offres et 
l’ensemble des informations et/ou des docu
ments se rapportant à l’appel d’offres et 
à l’obligation de service public peuvent être 
obtenus gratuitement

Pour en savoir plus:
Ville de Pori
Hankintapalvelut
PL 95
FI-28101 PORI
SUOMI/FINLANDE

Tél. +358 447019228
Fax +358 26349417

Courriel: tarjous@pori.fi
Site web: www.pori.fi/hankintapalvelut
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Communication de la Commission conformément à l'article 17, paragraphe 5, du règlement (CE) 
no 1008/2008 du Parlement européen et du Conseil établissant des règles communes pour 

l'exploitation de services aériens dans la Communauté

Appel d'offres portant sur l'exploitation de services aériens réguliers conformément aux 
obligations de service public

(Texte présentant de l'intérêt pour l'EEE)

(2015/C 249/09)

État membre Finlande

Liaison concernée Helsinki – Pori

Période de validité du contrat Du 1er novembre 2015 au 31 décembre 2016

Délai de soumission des offres 61 jours après la date de publication du présent avis

Adresse à laquelle le texte de l’appel d’offres et 
l’ensemble des informations et/ou des docu
ments se rapportant à l’appel d’offres et 
à l’obligation de service public peuvent être 
obtenus gratuitement

Ville de Pori
Hankintapalvelut
PL 95
FI-28101 PORI
SUOMI/FINLANDE

Tél. +358 447019228
Fax +358 26349417

Courriel: tarjous@pori.fi
Site web: www.pori.fi/hankintapalvelut
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V

(Avis)

PROCÉDURES ADMINISTRATIVES

OFFICE EUROPÉEN DE SÉLECTION DU PERSONNEL (EPSO)

Avis de concours généraux

(2015/C 249/10)

L’Office européen de sélection du personnel (EPSO) organise les concours généraux suivants:

EPSO/AD/315/15 — TRADUCTEURS (AD 5) DE LANGUE FINNOISE (FI)

EPSO/AD/316/15 — TRADUCTEURS (AD 5) DE LANGUE HONGROISE (HU)

EPSO/AD/317/15 — TRADUCTEURS (AD 5) DE LANGUE LETTONE (LV)

EPSO/AD/318/15 — TRADUCTEURS (AD 5) DE LANGUE POLONAISE (PL)

EPSO/AD/319/15 — TRADUCTEURS (AD 5) DE LANGUE PORTUGAISE (PT)

EPSO/AD/320/15 — TRADUCTEURS (AD 5) DE LANGUE SLOVAQUE (SK)

L’avis de concours est publié en 24 langues au Journal officiel de l’Union européenne C 249 A du 30 juillet 2015.

Des informations complémentaires se trouvent sur le site web d’EPSO: http://blogs.ec.europa.eu/eu-careers.info/
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COMMISSION EUROPÉENNE

APPEL À PROPOSITIONS — EACEA 25/15

Initiative des volontaires de l’aide de l’Union européenne: déploiement des volontaires de l’aide de 
l’Union européenne, y compris l’offre de stages d’apprentissage pour les professionnels débutants 
et le renforcement des capacités et/ou l’assistance technique des organisations chargées de la mise 

en œuvre

(2015/C 249/11)

1. Objectifs

Le présent appel au déploiement a pour objectif de sélectionner, de préparer et de déployer des volontaires débutants et 
expérimentés qui contribueront au renforcement de la capacité de l’Union à fournir une aide humanitaire fondée sur les 
besoins visant à améliorer les capacités et la résilience des communautés vulnérables et touchées par des catastrophes 
dans les pays tiers par la préparation aux catastrophes, la réduction des risques de catastrophe et la consolidation du lien 
entre l’aide d’urgence, la réhabilitation et le développement. En outre, il vise à renforcer les capacités des organisations 
d’envoi et d’accueil chargées de la mise en œuvre qui participent ou envisagent de participer à l’initiative des volontaires 
de l’aide de l’Union européenne.

Par cet appel, la Commission européenne entend parvenir aux résultats suivants:

— le déploiement de 100 professionnels débutants et de 250 professionnels expérimentés au sein de communautés 
dans des pays tiers vulnérables et touchés par des catastrophes;

— pour les 100 professionnels débutants: la possibilité d’effectuer des stages d’apprentissage en Europe avant leur 
déploiement;

— les projets financés dans le cadre de cet appel offrent des synergies et des complémentarités avec des opérations 
financées par l’Union européenne dans le domaine de la protection civile ou de l’aide humanitaire dans les pays/
régions concerné(e)s et contribuent spécifiquement à:

— renforcer les capacités des organisations d’accueil et fournir une assistance technique aux organisations d’envoi;

— développer la résilience et gérer les risques de catastrophe dans les pays vulnérables, fragiles ou touchés par les 
catastrophes et dans les crises oubliées, y compris par la mise en œuvre d’actions pendant les phases suivantes:

— prévention des catastrophes,

— préparation,

— réduction des risques de catastrophe, et

— redressement après des catastrophes naturelles ou causées par l’homme;

— le renforcement des capacités d’au moins 15 organisations d’envoi et de 300 organisations d’accueil et des commu
nautés locales dans les domaines suivants:

— les outils et méthodes d’évaluation des risques et des besoins au niveau local tout au long du cycle de gestion des 
risques de catastrophes;

— les autres domaines de renforcement des capacités sont les suivants:

— gestion des risques de catastrophe, préparation et réaction aux catastrophes, et établissement d’un lien entre 
aide d’urgence, réhabilitation et développement;

— gestion des volontaires conformément aux normes et procédures applicables à la gestion des candidats volon
taires et des volontaires de l’aide de l’Union européenne;

— renforcement du volontariat local dans les pays tiers;
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— capacités de soutien à la certification, y compris les capacités administratives;

— établissement de partenariats en vue de projets conjoints dans le cadre de l’initiative des volontaires de l’aide 
de l’Union européenne;

— communication des principes de l’aide humanitaire de l’Union européenne convenus dans le cadre du consen
sus européen sur l’aide humanitaire, renforcement des actions de sensibilisation et de la visibilité de cette aide 
humanitaire.

2. Budget disponible

Le budget total alloué au cofinancement de projets dans le cadre du présent appel à propositions est estimé 
à 8 400 000 EUR.

La subvention maximale allouée à un projet n’excédera pas 700 000 EUR. Les demandes de subventions inférieures 
à 60 000 EUR ne seront pas admissibles à un financement.

L’Agence exécutive «Éducation, audiovisuel et culture» (EACEA) envisage de financer 25 propositions.

L’Agence se réserve le droit de ne pas distribuer tous les fonds disponibles.

3. Entités admissibles

Toutes les organisations (le candidat et ses partenaires) participant à cet appel, en qualité d’organisations d’envoi ou 
d’accueil, doivent être certifiées dans le cadre de l’initiative des volontaires de l’aide de l’Union européenne.

Les candidats sont des organisations d’envoi certifiées dans le cadre de l’initiative des volontaires de l’aide de l’Union 
européenne.

Les partenaires sont des organisations d’envoi ou d’accueil certifiées dans le cadre de l’initiative des volontaires de l’aide 
de l’Union européenne.

Les propositions de projets impliquant des organisations d’envoi et d’accueil ayant sollicité la certification dans le délai 
imparti pour le dépôt des candidatures (section 8) seront admises aux phases de contrôle de l’admissibilité et d’évalua
tion. Leur sélection dépendra toutefois du résultat de la procédure de certification.

Le candidat et les organisations partenaires seront ci-après dénommés «le consortium».

Au moment de former un consortium, les organisations d’envoi et d’accueil certifiées peuvent inclure des partenaires 
comme d’autres organisations spécialisées dans quelque domaine que ce soit en rapport avec les objectifs ou les activités 
du projet, afin qu’elles apportent leur propre expérience [article 8, paragraphe 3, du règlement délégué (1)].

Les organisations d’envoi et d’accueil peuvent également inclure comme associés d’autres organisations spécialisées dans 
quelque domaine que ce soit en rapport avec l’objectif de l’activité. Ces associés jouent un rôle effectif dans l’activité. Ils 
n’ont pas de lien contractuel avec la Commission et ne sont pas tenus de satisfaire aux critères d’admissibilité visés dans 
la présente section. Il peut par exemple s’agir de sociétés privées à but lucratif. Les associés doivent être mentionnés sur 
le formulaire électronique.

Les partenaires doivent produire un mandat signé par les personnes habilitées à contracter des engagements juridique
ment contraignants, habilitant ainsi le candidat à agir au nom des partenaires.

Un projet doit impliquer au moins trois organisations d’envoi certifiées de trois pays différents et trois organisations 
d’accueil certifiées.

4. Activités admissibles

Le présent appel à propositions se divise en deux branches:

A. l’offre de stages d’apprentissage et le déploiement de professionnels débutants;

B. le déploiement de professionnels expérimentés et/ou les déploiements conjoints de professionnels débutants et 
expérimentés.

(1) Règlement délégué (UE) no 1398/2014 de la Commission du 24 octobre 2014 portant établissement des normes concernant les candi
dats volontaires et les volontaires de l’aide de l’Union européenne (JO L 373 du 31.12.2014, p. 8).
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Pour les projets de la branche A, la période d’apprentissage des candidats volontaires peut être utilisée pour améliorer 
l’évaluation des besoins et identifier les organisations d’accueil en vue du déploiement.

Pour les projets de la branche B, les organisations d’accueil peuvent servir de plates-formes pour la mise en œuvre des 
activités de renforcement des capacités au niveau des communautés locales, des régions ou des pays.

Les activités soutenues par le présent appel sont les suivantes:

1) la sélection, le recrutement et la préparation des volontaires de l’aide de l’Union européenne;

2) les stages d’apprentissage;

3) le déploiement;

4) les activités de renforcement des capacités et d’assistance technique, notamment:

— les études/visites exploratoires/cartographies et analyses;

— les séminaires/ateliers/conférences;

— les visites d’observation en situation de travail/formations en milieu de travail;

— les visites d’échange de personnel/les conventions de jumelage;

— le suivi et l’évaluation;

— les bilans/évaluations organisationnel(le)s;

— l’encadrement/le mentorat;

— les retraites facilitées/la constitution d’équipes;

— les formations/formations de formateurs;

— l’apprentissage à distance/les webinaires/les cours en ligne ouverts à tous;

— les conseils;

— l’échange de bonnes pratiques/l’apprentissage par les pairs;

— les exercices de simulation/les évaluations des réactions;

5) les activités de promotion de l’implication des volontaires en ligne ainsi que des volontaires employés dans les 
actions des volontaires de l’aide de l’Union européenne;

6) les activités de communication, conformément aux lignes directrices et exigences minimales du plan de communica
tion de l’initiative des volontaires de l’aide de l’Union européenne.

Les projets de la branche B doivent inclure un élément relatif au renforcement des capacités et/ou à l’assistance techni
que. Au moins 15 % des coûts directs admissibles doivent être liés aux activités de renforcement des capacités et/ou 
d’assistance technique.

5. Participants admissibles

Sont admissibles au titre de candidats volontaires les personnes suivantes âgées d’au moins 18 ans:

— les citoyens de l’Union européenne; et

— les ressortissants de pays tiers résidents de longue durée dans un État membre.

Les candidats volontaires peuvent être:

— des professionnels débutants, en particulier de jeunes diplômés possédant moins de cinq ans d’expérience profession
nelle et moins de cinq ans d’expérience dans l’action humanitaire; et

— des professionnels expérimentés possédant cinq ans d’expérience professionnelle à des postes de responsabilité ou 
d’expert.
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Les candidats volontaires ayant réussi la formation générale dispensée au titre de l’initiative des volontaires de l’aide de 
l’Union européenne et ayant été évalués positivement peuvent être considérés comme des volontaires de l’aide de l’Union 
européenne et pourront être déployés.

De plus, les candidats volontaires qui ont été invités à effectuer un stage d’apprentissage devront le mener à bien et 
obtenir une évaluation positive.

6. Lieu et calendrier des activités admissibles

Les stages d’apprentissage effectués avant le déploiement (uniquement par les professionnels débutants) doivent avoir 
lieu dans l’un des États membres de l’Union européenne participants pendant une durée maximale de six mois, si pos
sible dans un pays autre que le pays d’origine.

La période de déploiement des professionnels débutants varie entre six mois et dix-huit mois. La période de déploiement 
des professionnels expérimentés varie entre un mois et dix-huit mois.

Lorsque les activités de renforcement des capacités ou d’assistance technique sont menées directement par les volontaires 
de l’aide de l’Union européenne, ceux-ci doivent être des professionnels expérimentés et/ou posséder une solide expé
rience avérée dans le renforcement des capacités.

Une méthodologie et un cadre d’évaluation des besoins ont été utilisés pour établir une liste de pays prioritaires pour le 
déploiement et le renforcement des capacités dans les pays tiers en 2015. Ils sont consultables à l’adresse suivante: 
https://eacea.ec.europa.eu/eu-aid-volunteers/funding_en

Les activités de renforcement des capacités et/ou d’assistance technique peuvent avoir lieu en dehors des pays partenaires 
pour autant que les pays concernés figurent aussi sur la liste des pays prioritaires susmentionnée.

Les projets doivent débuter entre le 1er avril 2016 et le 31 juillet 2016, et leur durée ne doit pas dépasser vingt-quatre 
mois.

Les candidatures relatives à des projets prévus pour une durée supérieure à celle spécifiée dans le présent appel à propo
sitions ne seront pas acceptées.

Aucune extension de la période d’admissibilité au-delà de cette durée maximale ne sera accordée.

7. Critères d’attribution

Les candidatures éligibles feront l’objet d’une évaluation au regard des critères suivants:

— la pertinence du projet (maximum 30 points);

— la qualité de la conception et de la mise en œuvre du projet (maximum 30 points);

— la qualité et la pertinence des conventions de partenariat et de coopération (maximum 20 points);

— l’impact et la diffusion (maximum 20 points).

Les projets obtenant une note globale inférieure à 60 points ne seront pas pris en considération pour le financement.

8. Date limite de dépôt des candidatures

Les candidatures doivent être rédigées dans l’une des langues officielles de l’Union européenne, au moyen du formulaire 
électronique (e-Form) spécialement conçu à cet effet. Ce formulaire est disponible à l’adresse suivante: 
https://eacea.ec.europa.eu/documents/eforms_en

Le formulaire de candidature électronique dûment complété doit être soumis au plus tard le 30 octobre 2015, 
à 12 h 00 (midi, heure de Bruxelles).

Aucune modification de la candidature n’est autorisée après l’expiration de la date limite de dépôt des candidatures. 
Toutefois, si certains aspects nécessitent des éclaircissements ou certaines erreurs rédactionnelles doivent être corrigées, 
l’EACEA peut contacter le candidat à cette fin durant la procédure d’évaluation.

Les candidatures transmises par voie postale, par télécopie ou par courrier électronique ne seront pas acceptées.

Veuillez noter qu’un même candidat ne peut soumettre qu’une seule proposition de projet dans le cadre du présent 
appel à propositions.
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9. Informations complémentaires

Les candidatures doivent obligatoirement respecter les dispositions contenues dans les lignes directrices à l’intention des 
candidats — appel à propositions EACEA/25/15, être soumises au moyen du formulaire prévu à cet effet et comprendre 
toutes les annexes pertinentes.

Les documents précités sont disponibles à l’adresse internet suivante:

https://eacea.ec.europa.eu/eu-aid-volunteers/funding_en

Pour toute question, veuillez contacter: EACEA-EUAID-VOLUNTEERS@ec.europa.eu
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PROCÉDURES RELATIVES À LA MISE EN ŒUVRE DE LA POLITIQUE DE 
CONCURRENCE

COMMISSION EUROPÉENNE

Notification préalable d’une concentration

(Affaire M.7692 — Ferrero/Thorntons)

Cas susceptible d’être traité selon la procédure simplifiée

(Texte présentant de l'intérêt pour l'EEE)

(2015/C 249/12)

1. Le 22 juillet 2015, la Commission a reçu notification, conformément à l’article 4 du règlement (CE) no 139/2004 
du Conseil (1), d’un projet de concentration par lequel l’entreprise Ferholding UK Limited (Royaume-Uni), contrôlée par 
Ferrero International SA («Ferrero», Luxembourg), acquiert, au sens de l’article 3, paragraphe 1, point b), du règlement 
sur les concentrations, le contrôle exclusif de l’ensemble de l’entreprise Thorntons PLC («Thorntons», Royaume-Uni) par 
offre publique d’achat annoncée le 22 juin 2015.

2. Les activités des entreprises considérées sont les suivantes:

— Ferrero: production et vente, à l’échelle mondiale, de confiseries et d’autres produits sucrés (confiseries à base de 
chocolat, bonbons, en-cas et produits tartinables sucrés, par exemple),

— Thorntons: production et vente de confiseries à base de chocolat et d’autres produits sucrés. En plus de vendre ses 
produits par l’entremise de détaillants tiers, Thorntons possède et exploite un réseau de magasins de détail, essentiel
lement au Royaume-Uni, par lequel elle écoule ses produits sous marque propre.

3. Après examen préliminaire et sans préjudice de sa décision définitive sur ce point, la Commission estime que l’opé
ration notifiée pourrait entrer dans le champ d’application du règlement sur les concentrations. Conformément à la 
communication de la Commission relative à une procédure simplifiée du traitement de certaines opérations de concen
tration en application du règlement (CE) no 139/2004 du Conseil (2), il convient de noter que ce cas est susceptible d’être 
traité selon la procédure définie par ladite communication.

4. La Commission invite les tiers intéressés à lui présenter leurs observations éventuelles sur ce projet de 
concentration.

Ces observations devront lui parvenir au plus tard dans un délai de dix jours à compter de la date de la présente publi
cation. Elles peuvent être envoyées par télécopie (+32 22964301), par courrier électronique à COMP-MERGER-
REGISTRY@ec.europa.eu ou par courrier postal, sous la référence M.7692 — Ferrero/Thorntons, à l’adresse suivante:

Commission européenne
Direction générale de la concurrence
Greffe des concentrations
1049 Bruxelles
BELGIQUE

(1) JO L 24 du 29.1.2004, p. 1 (le «règlement sur les concentrations»).
(2) JO C 366 du 14.12.2013, p. 5.
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Notification préalable d'une concentration

(Affaire M.7685 — Perrigo/GSK Divestment Businesses)

(Texte présentant de l'intérêt pour l'EEE)

(2015/C 249/13)

1. Le 22 juillet 2015, la Commission a reçu notification, conformément à l'article 4 et à la suite d'un renvoi en appli
cation de l'article 4, paragraphe 5, du règlement (CE) no 139/2004 du Conseil (1), d'un projet de concentration par lequel 
l'entreprise Perrigo Company Plc («Perrigo», Irlande) acquiert, au sens de l’article 3, paragraphe 1, point b), du règlement 
sur les concentrations, le contrôle exclusif de certaines activités de GlaxoSmithKline Consumer Healthcare Holdings 
Limited («GSK», Royaume-Uni) dans le secteur des produits de santé grand public (les «activités cédées») par achat d’actifs.

2. Les activités des entreprises considérées sont les suivantes:

— Perrigo: mise au point, fabrication et commercialisation, à l'échelle mondiale, de produits de santé grand public, de 
produits pharmaceutiques soumis à prescription, de produits de nutrition et de principes pharmaceutiques actifs,

— activités cédées de GSK: i) sevrage tabagique (NiQuitin); ii) traitements du rhume et de la grippe (Coldrex, Nasin et 
Nezeril); iii) antidouleur (Panodil); et iv) médicaments topiques contre les boutons de fièvre (notamment Fenivir, 
Pencivir, Vectavir et Vectatone).

3. Après examen préliminaire et sans préjudice de sa décision définitive sur ce point, la Commission estime que l'opé
ration notifiée pourrait entrer dans le champ d'application du règlement sur les concentrations.

4. La Commission invite les tiers intéressés à lui présenter leurs observations éventuelles sur ce projet de 
concentration.

Ces observations devront lui parvenir au plus tard dans un délai de dix jours à compter de la date de la présente publi
cation. Elles peuvent être envoyées par télécopie (+32 22964301), par courrier électronique à COMP-MERGER-
REGISTRY@ec.europa.eu ou par courrier postal, sous la référence M.7685 — Perrigo/GSK Divestment Businesses, 
à l'adresse suivante:

Commission européenne
Direction générale de la concurrence
Greffe des concentrations
1049 Bruxelles
BELGIQUE

(1) JO L 24 du 29.1.2004, p. 1 (le «règlement sur les concentrations»).
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